
Acquérir la qualification et les compétences nécessaires à l’obtention du CAP 
CHARPENTIER et à l’exercice de ce métier. Le charpentier bois conçoit, fabrique et met en 
œuvre charpentes, aménagements de combles et bâtiments à ossature bois. 

OBJECTIFS

SST (Sauveteur Secouriste du Travail), 
R408 (échafaudage).

Enseignements généraux : 
Français, Histoire-Géographie, PSE, 

PROGRAMME

CONTACT

PUBLIC

 Dès 15 ans pour les jeunes sortants de 3e

 Demandeur d’emploi

 Emploi d’avenir

 CPF

DURÉE 
Entre 1 et 2 ans selon expérience.

DATE 
Entrée possible tout au long de l’année.

CHARPENTIER BOIS

CAP CERTIFICAT D’APTITUDE
PROFESSIONNELLE

Réf : CAP CB-03/2021

• Préparation de la fabrication et de 
la mise en œuvre sur chantier

• Fabrication d’un ouvrage

• Mise en oeuvre d’un
ouvrage sur chantier
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BTP CFA HESDIGNEUL 
Tél. : 03 21 10 38 38
BTP CFA ROUBAIX
Tél. : 03 20 68 50 60 
BTP CFA MARLY
Tél. : 03 27 46 41 59
BTP CFA GRAVELINES
Tél. : 03 59 91 78 92
BTP CFA  MAUBEUGE
Tél. : 03 62 43 99 01
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